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Nom du fabriquant : BAYER.

N° Homologation : 977/16/FO /HOMO/CNHPCAT/CMR

Conditionnement : Futs en PEHD de 200 litres

Concentration : Spiroxamine 800g/l

Famille chimique : spirocétalamines

Type de formulation : Suspension concentré (SC)

Classe toxicologique : II MODEREMENT TOXIQUE

Mode d’action : Impluse est un fongicide systémique avec une activité protectrice et curative. Impulse

a une absorption très rapide dans les tissus végétaux et une excellente résistance à la pluie. Il a une

distribution rapide et uniforme dans les feuilles sans accumulation dans les pointes des feuilles.

Cultures Bananes

Cible Cercosporiose jaune et noire du bananier (Mycosphaerella

musicola et Mycosphaerella fijensis)

Dose d’application 0,4 L p.c /ha

Spécification d’usage Traitement à l’huile 0.4L p.c impulse + 5-8 l/ha huile

Traitement en émulsion 0.4L p.c impulse + 5-8 l/ha huile +

émulsifiant (0,5 – 1% du volume d’huile) + eau pour atteindre

un volume total de 13-15 l/ha.

Délais avant récolte 0 jour
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o Mode d’application : Par pulvérisation pas plus de 02 applications par saisons. Intervalle

d’applications : 28 jours.

 Porter les vêtements de protection appropriés et des gants

 Tenir hors de la portée des enfants, à l’écart des aliments, des boissons et des animaux

 En cas de contact avec les yeux, rincer abondamment avec de l’eau claire pendant 15 minutes

puis consulter un médecin

 En cas d’ingestion, prévenir immédiatement le centre antipoison ou le centre de santé le plus

proche

 Ne pas manger, boire, pendant la manipulation et le traitement.

Emballages vides : SODEAC récupère les emballages des produits qu’elle commercialise. Vous pouvez

les ramener au point de vente le plus proche ou les remettre aux agents SODEAC de passage.

Section 5 : Recommandations
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